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Texte de la question

M. Alexandre Loubet attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'avenir de la centrale Émile Huchet de Saint-Avold et sur les
conséquences possibles de l'annonce récente concernant la création d'une coentreprise entre EPH ( Holding
possédant GazlEnergie) et TotalEnergies. Depuis plusieurs années, GazelEnergie, avec le soutien des salariés
de la centrale, porte un projet de conversion industrielle de la centrale Émile Huchet de Saint-Avold. Une
conversion qui a été confirmée par le vote de la loi n° 2025-336 du 14 avril 2025 visant à convertir des centrales
à charbon vers des combustibles moins émetteurs en dioxyde de carbone, par l'ensemble de la représentation
nationale. Ce projet de conversion est essentiel pour maintenir l'activité, préserver les compétences, sécuriser
les emplois et garantir la contribution stratégique du site à l'approvisionnement énergétique du pays. À la suite
d'une interpellation par M. le député pour rendre effective cette conversion, M. le Premier ministre s'est engagé
par courrier du 12 novembre 2025 à garantir la pérennité de la centrale et de ses emplois. Or la communication
récente relative à la création d'une coentreprise entre EPH et TotalEnergies fait peser une inquiétude majeure
sur la pérennité de cette conversion. Le périmètre exact de ce partenariat demeure flou et plusieurs acteurs
expriment la crainte que les actifs du site de Saint-Avold soient divisés en deux : en effet, seules les batteries de
stockage électrochimique sembleraient être intégrées dans la coentreprise, excluant la centrale à charbon en
voie de conversion. Une telle division des actifs du site Émile Huchet menacerait la conversion de la centrale à
charbon au biogaz ainsi que les emplois et les compétences afférents. Il lui demande donc si, dans le cadre du
décret d'application du mécanisme de capacité qu'il signera d'ici fin 2025, il envisage d'assurer une juste place
aux moyens de production pilotables pour garantir la conversion de la centrale de Saint-Avold. De plus, la
pérennisation du site relevant d'un impératif local d'emploi et national de sécurité énergétique, il lui demande si
le Gouvernement entend peser pour que la conversion de la centrale à charbon soit opérée quel que soit
l'actionnaire détenteur de l'actif.
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